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Service Départemental d’Incendie et de Secours d’Eure-et-Loir 
7 rue Vincent Chevard 

28000 CHARTRES 

 

 
 

 
 

Arrêté  
Elections 2026 – Liste des candidats à la commission administrative et technique 

des services d’incendie et de secours 
 
Vu le code général des collectivités territoriales (CGCT), notamment ses articles L1424-24 et suivants et 
R1424-2 et suivants ; 
 
 

Vu le décret n° 2020-144 du 20 février 2020 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du vote 
électronique par internet pour l'élection des représentants des personnels au sein des instances spécifiques 
des services d'incendie et de secours ; 
 

Vu le décret n° 2025-848 du 27 août 2025 fixant la date du renouvellement des conseillers municipaux et 
communautaires, des conseillers métropolitains de Lyon, des conseillers de Paris et des conseillers 
d'arrondissement de Paris, Lyon et Marseille et portant convocation des électeurs ; 
 

Vu l’arrêté ministériel du 5 janvier 2026 fixant la date limite des élections des représentants des communes 
et des établissements publics de coopération intercommunale au conseil d'administration du service 
d'incendie et de secours et des élections des représentants des sapeurs-pompiers et des fonctionnaires 
territoriaux du service départemental d'incendie et de secours n'ayant pas la qualité de sapeurs-pompiers 
professionnels à la commission administrative et technique des services d'incendie et de secours ; 
 

Vu la circulaire du 6 janvier 2026 relative au renouvellement des représentants des communes et des EPCI 
au CASDIS, des élections des représentants des sapeurs-pompiers et des fonctionnaires territoriaux du 
service départemental d'incendie et de secours n'ayant pas la qualité de sapeurs-pompiers professionnels à 
la CATSIS et des sapeurs-pompiers volontaires au CCDSPV ; 
 

Vu les délibérations du conseil d’administration du SDIS du 13 février 2026 relatives : 
- au nombre et à la répartition des sièges pour le renouvellement des membres du conseil 

d’administration du SDIS en 2026 et portant désignation des membres du conseil d’administration 
du SDIS qui siégeront au sein de la commission de recensement des votes ; 

- aux modalités de mise en œuvre du vote électronique pour les élections de la CATSIS et du 
CCDSPV d’autre part ; 

 

Vu mon arrêté n°2026-359 du 3 mars 2026 relatif au renouvellement de la commission administrative et 
technique des services d’incendie et de secours ; 
 

 

Considérant les listes déposées par la CGT des agents du SDIS 28 le 21 avril 2026 pour les collèges des 
SPP non officiers et des fonctionnaires territoriaux n’ayant pas la qualité de SPP ; 
 

Considérant la liste déposée le 23 avril 2026 par Avenir Secours – CFE CGC pour le collège des SPP 
officiers ; 
 

Considérant la liste déposée le 23 avril 2026 par Action Catégorie C – CFE CGC pour le collège des SPP 
non officiers ; 
 

Considérant les listes déposées le 24 avril 2026 par l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers d’Eure-
et-Loir pour les collèges des SPV non officiers et SPV officiers ; 
 

Considérant la liste déposée le 23 avril 2026 par Action Catégorie C / Avenir Secours – CFE CGC pour le 
collège des fonctionnaires territoriaux n’ayant pas la qualité de SPP. 
 

 
 
 

 
 

Direction 

 Groupement Administration, Finances et Achats 

 Service Assemblées, Administration, Achats 
 

  

 
 
 

 
     

Réf. : 2026 - 732 

 
 
 
 
Le président du conseil d’administration du 
service départemental d’incendie et de 
secours 
 
 

Chartres, le 30/04/2026 
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ARRETE 
 

Article 1 -  Les listes des candidats pour le renouvellement des sapeurs-pompiers professionnels, 
sapeurs-pompiers volontaires et fonctionnaires territoriaux n’ayant pas la qualité de SPP à la CATSIS, sont 
fixées en annexe du présent arrêté. 

Article 2 -  Les listes sont présentées par collège et comprennent autant de noms de titulaires qu’il y a 
de sièges à pourvoir. Chaque candidature à un siège de titulaire est assortie de la candidature d’un 
suppléant. Les candidatures comportent, outre le collège concerné, le nom, prénom et le grade de chaque 
candidat titulaire et suppléant. 

Article 3 -  Le présent arrêté sera affiché à la direction départementale, dans les locaux des centres 
d’incendie et de secours du corps départemental. Il sera également mis en ligne sur le site internet du  
SDIS 28. 

Article 4 -  Le directeur départemental des services d’incendie et de secours d’Eure-et-Loir est chargé 
de l’exécution du présent arrêté qui peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal administratif d’Orléans 
dans un délai de deux mois à compter de sa date de publication sur le site internet du service départemental 
d’incendie et de secours d’Eure-et-Loir. 

 

  




